Prix Audin

Modalités pour les sessions 2006 et 2007
En référence à un document établi précédemment, il est rappelé qu’il est créé un Prix Audin de mathématiques qui sera attribué à deux lauréats, l’un exerçant en France, l’autre en Algérie. Le montant du prix est de mille cinq cents euros pour chaque lauréat ; cette somme est destinée à couvrir les frais de voyage et de séjour d’une semaine en Algérie, resp. en France, du lauréat exerçant en France, resp. en Algérie. 

Le jury est constitué de cinq membres : le président, Pierre-Louis Lions, les présidents de la SMF et de la SMAI et deux collègues algériens, dont le président de l’AMA – Association des Mathématiciens Algériens.

 Les candidats, enseignants/chercheurs devront être âgés de moins de quarante-cinq ans et titulaires d’un doctorat ou/et d’une habilitation. Les champs de recherches ne sont pas limités. Les candidatures doivent être présentées par les directeurs de recherches, les responsables des unités d’enseignement et de recherches dont dépendent les candidats ou par des mathématiciens ayant une bonne connaissance des activités d’enseignement et/ou de recherches des candidats.

Pour chaque candidat le dossier sera constitué par :

1) Un CV d’une page présentant le profil des candidats ;

2) Un ou des rapport(s) de thèse ou d’habilitation ;

3) Des copies de trois articles publiés dans des revues à comité de lecture ;

4) Une note rédigée par la ou les personne(s) qui présente(nt) les candidatures ; cette note pourra  apporter des précisions sur le profil des candidats et sur ses activités en relation avec les mathématiques. Ce document n’est pas obligatoire, mais pourra contribuer à fournir des éléments d’appréciation  au jury.

Les dossiers devront être expédiés, au plus tard le 31 octobre 2006 pour la session 2006 et avant le 31 mars 2007 pour la session 2007à l’adresse suivante :

Monsieur le Professeur Pierre-Louis Lions

Collège de France

3, rue d’Ulm
75005 PARIS

Préciser sur l’enveloppe : à l’attention de G. Tronel.

Compte tenu des délais et des contraintes de temps il est envisagé de publier les résultats fin novembre 2005, la cérémonie officielle est prévue au mois de décembre 2006, la date précise et le lieu vous seront communiqués vers la fin novembre. Pour 2007 des informations seront communiquées ultérieurement.
Pour des informations complémentaires ou pour faire des remarques vous pouvez envoyer un courriel, g.tronel@wanadoo.fr, ou une lettre à : Association Maurice Audin C/O G. Tronel, 40 rue de l’Alma, 92600 ASNIERES. 

